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Si le poste d'un administrateur devient vacant plus de cent
quatre-vingt (180) jours avant l'expiration de son mandat, il sera
pourvu, conformément aux dispositions de l'annexe B. par un nouvel
administrateur choisi, par les gouverneurs qui avaient désigné
l'ancien administrateur ; ce nouvel administrateur demeurera en
fonction pour la durée dudit mandat restant à courir. Cette
élection doit être faite à la majorité des voix exprimées par les
gouverneurs concernés. Si le poste d'un administrateur devient
vacant cent quatre-vingt (180) jours ou moins avant l'expiration
de son mandat, un successeur peut de la même manière être choisi
pour la durée dudit mandat restant à courir par un vote des
gouverneurs qui ont élu l'ancien administrateur ; l'élection doit
se faire & la majorité des voix exprimées par ces gouverneurs.
Pendant la vacance du poste, le suppléant de l'ancien
administrateur exerce les pouvoirs de ce dernier, sauf celui de
nommer un suppléant.

Article 27

CONSEIL D'ADMINISTRATION : POUVOIRS

Sans préjudice des pouvoirs que l'article 24 du présent
Accord confère au Conseil des gouverneurs, le Conseil
d'administration assure la direction des opérations générales de
la Banque ; à cette fin, il exerce, outre les compétences qui lui
sont expressément attribuées par le présent Accord, tous les
pouvoirs qui lui sont délégués par le Conseil des gouverneurs, et
en particulier :

() il prépare le travail du Conseil des
gouverneurs ;

(il) conformément aux directives générales que le
Conseil des gouverneurs lui donne, il élabore les politiques et
prend les décisions concernant les prêts, garanties, prises de
participation, emprunts, assistance technique ainsi que les autres
opérations de la Banque ;

(iii) il soumet à l'approbation du Conseil des
gouverneurs, lors de l'assemblée annuelle de celui-ci, les comptes
de l'exercice après vérification ; et

(iv) il approuve le budget de la Banque.

Article 28

CONSEIL D'ADKINISTRATION : PROCEDURE

1. Le Conseil d'administration exerce normalement ses
fonctions au siège de la Banque et se réunit aussi souvent que les
affaires de la Banque l'exigent.

2. Le quorum, pour toute réunion du conseil
d'administration, est atteint lorsque la majorité des
administrateurs représentant les deux tiers au moins du nombre
total des voix attribuées aux membres sont présents.


